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Préambule 

PREAMBULE 
 

 
Le bilan social de lôuniversit® de la Polyn®sie franaise est un document de r®f®rence pour lô®tablissement 
en matière de données RH.  
 
Il répond au cadre réglementaire en vigueur1 et regroupe les principales données chiffrées sur les 
emplois ; les effectifs ; les rémunérations ; la formation ; les conditions de travail ; lôorganisation du temps 
de travail ; les congés et les relations professionnelles. 

Il fait état, chaque année, de la situation des ressources humaines au 31 d®cembre de lôann®e ®coul®e. 

Lôanimation de la collecte et de lôanalyse des donn®es ont ®t® organis®es par la Direction des ressources 
humaines. 
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1 Lôarr°t® du 23 d®cembre 2013 fixant la liste des indicateurs contenus dans le bilan social pr®vu par l'article 37 du d®cret 
n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l'État 
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INTRODUCTION 

Pr®sentation de lõUniversit® de la Polyn®sie franaise (UPF) 

Cr®®e en 1987 comme lôun des deux centres universitaires de lôuniversit® franaise du Pacifique, lôUPF 
devint université de plein exercice par décret du 31 mai 1999.  

EPSCP pluridisciplinaire, LôUPF a acc®d® le 1er janvier 2013 aux Responsabilités et Compétences 
Élargies en application de la LRU. 

Implant®e sur le campus dôOutumaoro, dôune superficie de 12 hectares dont 18 000 m2 de bâtiments, 
LôUPF propose une offre de formation diversifi®e au sein de : 

Ʒ Trois départements de formation 

¶ Droit, Economie-Gestion 

¶ Lettres, Langues et Sciences humaines 

¶ Sciences, Technologies et Santé 
Ʒ Un service de formation continue 
Ʒ Une ESPE (£cole sup®rieure du professorat et de lô®ducation)  
Ʒ Un institut Confucius 

L'UPF contribue au développement scientifique, technologique et culturel de la Polynésie française par 
le biais de : 

Ʒ Cinq laboratoires de recherche (ou ®quipe dôaccueil) 

¶ GDI (Gouvernance et développement insulaire) 

¶ EASTCO (Sociétés traditionnelles et contemporaines en Océanie) 

¶ GEPASUD (Géopôle du Pacifique sud) 

¶ GAATI (Géom®trie alg®brique et applications ¨ la th®orie de lôinformation) 

¶ UMR-EIO (Ecosystèmes insulaires océaniens) 
Ʒ Deux structures fédératives 

¶ CIRAP (Centre international de recherche archéologique sur la Polynésie) 

¶ OGT (Observatoire géodésique de Tahiti) 
Ʒ Une unité de service et de recherche UPF/CNRS 

¶ MSH-P (Maison des sciences de lôhomme et du Pacifique) 
Ʒ Lô£cole doctorale du Pacifique, commune avec lôuniversit® de la Nouvelle-Calédonie 

En 2020, lôUPF a accueilli 3569 étudiants toutes filières confondues et assume, au-delà de ses missions 
dôEPSCP, la gestion des îuvres universitaires, comprenant la restauration ainsi quôune cit® universitaire 
de 72 chambres. Le budget 2020 de lôuniversit® est de 5 milliards de francs pacifiques, dont 2,9 milliards 
consacrés à la masse salariale. 
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1 Les emplois et les effectifs 

Quelques définitions 

¶ Emploi : un emploi est un support budg®taire permettant dôasseoir un personnel. Il peut ®marger au plafond 1 (d®légué 
par lôEtat) ou au plafond 2 (financ® par des ressources propres de type contrat de recherche par exemple). Dans le 
second cas, le support est directement li® ¨ lôexistence dôune ressource externe ¨ lô®tablissement. 

¶ ETP : Equivalent temps plein. Côest lô®talon de calcul et de suivi des emplois.  
Exemple : 1 personne à temps plein = 1 ETP ; 1 personnel à mi-temps = 0.5 ETP 

¶ ETPT : ®quivalent temps plein travaill®. Côest lôETP liss® sur lôann®e. Côest en ETPT que sont dot®s les ®tablissements 
et que les plafonds dôemplois sont vot®s en Conseil dôadministration. 
Ainsi, un emploi occupé à 100% à compter du 1er juillet est consommé à 0.5 ETPT annuel. 

¶ Effectif : il sôagit dôun d®nombrement en personnes physiques. 
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1.1 Les Emplois 

Les emplois budg®taires repr®sentent lôensemble des supports, ®quivalent temps plein, votés par le 
Conseil dôAdministration sur lesquels sont assis les personnels. 
 

Depuis le passage aux RCE (responsabilités et compétences élargies) intervenu le 1er janvier 2013, 
lôuniversit® a b®n®fici® de 34 emplois suppl®mentaires d®l®gu®s par le minist¯re dans le cadre de 
lôengagement quinquennal du gouvernement de cr®er 5 000 emplois dans lôenseignement sup®rieur. Ces 
cr®ations dôemplois ont ®t® effectu®es au titre dôun r®®quilibrage des dotations des ®tablissements et de 
lôaccompagnement des politiques de site.  
Depuis 2018, lôUPF ne b®n®ficie plus dôattribution dôemploi. Pour rappel, un emploi de Professeur 
dôuniversit® praticien hospitalier (PU-PH) a été délégu® temporairement dans le plafond dôemploi de 
lôUPF. 
 
 

 

 

 

PU-PH 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Nombre de postes 7 7 5 7 8 0 1 Temporaire 1 Temporaire

Plafond d'emplois 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Emplois d'enseignants 113 119 122 128 133 139 140 140,1

Nb d'emplois titulaires 100 101 103 108 115 118 119 119,0

Nb d'emplois contractuels 10 11 12 12 12 14 14 13,0

Nb d'emplois contractuels sur RP 3 7 7 8 6 7 7 8,1

Part des emplois d'enseignants 53% 53% 53% 54% 55% 55% 55% 57%

Emplois BIATSS 100 105 108 108 109 114 114 107,6

Nb d'emplois titulaires 73 78 80 82 83 83 83 82,0

Nb d'emplois contractuels 7 7 7 7 6 6 6 11,0

Nb d'emplois contractuels sur RP 20 20 21 19 20 26 26 14,6

Part des emplois BIATSS 47% 47% 47% 46% 45% 45% 45% 43%

Total des emplois 213 224 230 236 242 254 255 248
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Au 31 décembre 2020, lôUPF totalise 255 emplois.  
 
Le plafond annuel est de 243 emplois dont 227 sont délégués par le ministère.  
A la demande de notre établissement un rehaussement du plafond Etat a été appliqué : relèvement de 7 
ETPT à compter du 1er janvier 2020 sans masse salariale supplémentaire. Ces supports dôemplois 
supplémentaires ont vocation à accueillir des agents contractuels en CDI. 
 
Lô®cart entre plafond et consommation sôexplique par le suivi en ETPT annuel pour le pilotage auprès du 
ministère. 
Il convient d'ajouter deux supports dôemplois permettant d'assoir des personnels en situation de cong®s 
administratifs ou de congés formation. 

1.1.1 Les emplois dõenseignants-chercheurs, dõenseignants et de 
chercheurs ¨ lõuniversit® 

Les emplois dôenseignants-chercheurs, dôenseignants et dôenseignants-chercheurs comprennent : 

Ʒ Enseignants-chercheurs et chercheurs : 

¶ Professeur des université (PR) 

¶ Maître de conférences (MCF) 

¶ Attaché temporaire dôenseignement et de recherche (ATER) 

¶ Doctorant contractuel 

¶ Post-doctorant 
Ʒ Enseignants du second degré : 

¶ Professeur agrégé (PRAG) 

¶ Professeur certifié (PRCE) 

¶ Enseignant contractuel 
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*En 2019 & 2020 : 59 MCF + 1 MCF en CLD 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enseignants-chercheurs représentent 66% des emplois enseignants, tandis que 28% sont des 

emplois dôenseignants du 2nd degré. 

 

  

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Emplois d'enseignants-

chercheurs
80 82 82 84 86 90 92 93

Professeur d'Université 18 17 17 18 18 19 20 20

Maître de conférences 52 54 53 54 56 59 60* 60*

Doctorants contractuels 9 9 9 9 9 10 10 10

ATER 1 2 3 3 3 3 3 3

Part des emplois d'enseignants-

chercheurs
71% 69% 67% 66% 65% 65% 65% 65%

Emplois d'enseignants du 2nd 

degré
30 30 33 36 41 40 39 39

Professeur agrégé 23 24 27 30 35 34 33 33

Professeur certifié 7 6 6 6 6 6 6 6

Part des emplois d'enseignants 

du 2nd degré
27% 25% 27% 28% 31% 29% 28% 27%

Emplois de contractuels sur RP 3 7 7 8 6 9 9 11

Post Doc sur RP 3 2 2 2 5

Doctorant sur RP 3 3 3 4 4 5 5 5

Enseignants contractuels 4 4 1 0 2 2 1

Part des emplois sur RP 3% 6% 6% 6% 5% 6% 6% 8%

Total des emplois enseignants 113 119 122 128 133 139 140 143
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Les emplois dõenseignants r®partis par domaine de formation 

 

 

 

 

 

 

Par convention, les enseignants de l'ESPE sont rattachés au domaine LLSH. De la même façon, les 

emplois fléchés DUT ont été agrégés au domaine DEG. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition des emplois entre les filières reste stable entre 2019 et 2020. 

 

 

 

  

PR MCF 2nd degré Contractuels Total %

DEG 5,0 14,0 8,0 1,0 28 20%

LLSH 5,0 15,0 18,0 0,9 39 28%

STS 6,0 21,0 8,0 0,0 35 25%

INSPE 1,0 3,0 5,0 0,0 9 6%

Direction de l'UPF 3,0 0,0 0,0 0,0 3 2%

Laboratoires 0,0 7,0 0,0 19,2 26 19%

Total des emplois 20 60 39 21 140



 
 

 

Les emplois et les effectifs 

B i l a n  s o c i a l  2 0 2 0 -  U n i v e r s i t é  d e  l a  P o l y n é s i e  f r a n ç a i s e 

 

page 10 

1.1.2 Les emplois BIATSS 

Les emplois BIATSS (Bibliothécaires, Ingénieurs, Administratifs, Techniciens de Service et de Santé) 
sont répartis selon trois types de population (hors emplois fonctionnels). 

Catégories AENES ITRF Bibliothèques 

Catégorie A 
AAE  

(Attaché d'Administration de l'Etat) 
  

Ingénieur de recherche (IGR) 

Conservateur général des 
bibliothèques 

Conservateur des bibliothèques 

Ingénieur d'études (IGE) 
Bibliothécaire (BIB)  

Assistant ingénieurs (ASI) 

Catégorie B 
Secrétaire administratif de l'éducation 

nationale et de l'enseignement 
supérieur (SAENES) 

Technicien de recherche et de 
formation (TCH) 

Bibliothécaire assistant spécialisé 
(BIBAS) 

Catégorie C 
Adjoint administratif de l'éducation 

nationale et de l'enseignement 
supérieur (ADJAENES) 

Adjoint technique de recherche et de 
formation (ATRF) 

Magasinier de bibliothèque (MAG) 

 

Emplois BIATSS par catégories et filières 

Filière 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Répartition 

2020 

Emplois de titulaires 73 78 80 82 83 83 83 82   

Filière administrative 31 24 21 21 22 22 22 24 22% 

Catégorie A 9 7 5 5 6 6 6 8   

Catégorie B 14 13 12 12 12 12 12 11   

Catégorie C 8 4 4 4 4 4 4 5   

Filière ITRF 35 47 53 55 55 55 55 52 48% 

Catégorie A 12 17 20 19 18 18 18 17   

Catégorie B 15 19 21 23 24 24 24 23   

Catégorie C 8 11 12 13 13 13 13 12  

Filière Bibliothèque 7 7 6 6 6 6 6 6 6% 

Catégorie A 2 2 2 2 2 2 2 2  

Catégorie B 1 1 1 1 1 1 1 1   

Catégorie C 4 4 3 3 3 3 3 3  

Emplois contractuels 7 7 7 7 6 6 6 11 10% 

Catégorie B 4 4 4 4 4 4 4 4  

Catégorie C 3 3 3 3 2 2 2 7   

Emplois contractuels sur 
RP 

20 21 21 19 20 26 26 15 14% 

TOTAL 100 106 108 108 109 115 115 108  
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2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020  

Catégorie A 23 26 27 26 26 26 26 27 29% 

Catégorie B 34 37 38 40 41 41 41 39 42% 

Catégorie C 23 22 22 23 22 22 22 27 29% 
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1.2 Les Effectifs 

Les effectifs correspondent au nombre de personnels de lôUPF. Les effectifs physiques (1 agent=1) sont 
différenciés des équivalents temps plein (ETP) qui prennent en compte la quotité travaillée (1 agent à 
80% = 0,8 ETP). 

Au 31 décembre 2020, les effectifs de lôUPF sont de 247 agents et 244 ETP. 

1.2.1 Les effectifs enseignants 

 

 

Les effectifs sont relativement stables entre 2019 et 2020 (+2).  

% de femme

Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP

Effectifs enseignants-chercheurs 24 24 47 47 71 71 34

Professeur d'université 5 5 13 13 18 18 28

PUPH 0 0 1 1 1 1 0

Maître de conférence 19 19 33 33 52 52 37

Effectifs du 2nd de gré 19 18,6 14 14 33 32,6 58

Professeur agrégé 15 14,6 10 10 25 24,6 60

Professeur certifié 4 4 4 4 8 8 50

Effectifs contractuels 22 19,3 13 13 35 32,3 63

Enseignant-chercheur contractuel 0 0 1 1 1 1 0

Enseignant 

contractuel/chercheur 

contractuel

9 7,8 3 3 12 10,8 75

ATER 4 2,5 3 3 7 5,5 57

Post-Doctorant 4 4 1 1 5 5 80

Doctorant contractuel 5 5 5 5 10 10 50

Total des effectifs enseignants 65 61,9 74 74 139 135,9 47

Femmes Homme Total 2020

51%

24%

25%

Répartition des effectifs enseignants par statut

Effectifs enseignants-chercheursEffectifs du 2nd de gré Effectifs contractuels



 
 

 

Les emplois et les effectifs 

B i l a n  s o c i a l  2 0 2 0 -  U n i v e r s i t é  d e  l a  P o l y n é s i e  f r a n ç a i s e 

 

page 13 

Le pourcentage de femmes dans les effectifs enseignants est de 47 %. Au 31/12/2020, 28% des effectifs 
de Professeur dôuniversit® sont des femmes. 
 

1.2.2 Les effectifs BIATSS 

 

LôUPF compte au 31 d®cembre 2020, 108 agents Biatss. Parmi ces effectifs, 62 sont titulaires et 46 sont 
contractuels.  
 
En complément des effectifs titulaires, les effectifs de lôuniversit® int¯grent des personnels contractuels. 
Ils comprennent des Agents Non Fonctionnaires de lôAdministration (ANFA) relevant de la convention 
collective du 10 mai 1968 et des contractuels relevant du code du travail polynésien et des contractuels 
de droit public.  
 
Ces effectifs contractuels se décomposent en 8 personnels ANFA, 19 CDI et 19 CDD. 
 
Par ailleurs, quatre agents sont mis ¨ disposition de lôuniversit® par des administrations ext®rieures (IRD 
et Vice-rectorat). 
 

 

% de femme

Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP

EFFECTIFS TITULAIRES 38 37,5 24 24 62 61,5 61

Catégorie A 15 15 10 10 25 25 60

Catégorie B 13 12,5 11 11 24 23,5 54

Catégorie C 10 10 3 3 13 13 77

EFFECTIF CONTRACTUEL 31 29,4 15 14,2 46 43,6 67

CDI ANFA 7 7 1 0,5 8 7,5 88

CDD 12 10,4 7 6,7 19 17,1 63

CDI 12 12 7 7 19 19 63

TOTAL EFFECTIFS BIATSS 69 66,9 39 38,2 108 105,1 64

FEMMES HOMMES Total 2020

EFFECTIFS 
TITULAIRES

57%
CDD
18%

CDI ANFA
25%

Répartition des effectifs Biatss par statut

EFFECTIFS TITULAIRESCDD CDI ANFA
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Les effectifs de personnels BIATSS ont augmenté de presque 3% entre 2019 et 2020.  

La part des femmes est de 64% (93% des effectifs ANFA et 63% des effectifs CDI). Au sein des effectifs 
titulaires, la proportion de femme est la plus importante chez les agents de catégorie C (77%). 

La répartition des effectifs est la suivante : 36 agents de catégorie A ou équivalent, 42 de catégorie B ou 
équivalent et 30 de catégorie C ou équivalent. 

 

Zoom sur lõemploi ®tudiant : En date du 31 décembre 2020, 60 étudiants sont employ®s par lôUPF au 
titre de lôanimation de la vie de lô®tablissement dans diff®rents services.  
 

 

Zoom sur les vacataires  

Les effectifs des vacataires sont considérés au titre de l'année universitaire 2019-2020.  

L'UPF a fait intervenir 257 vacataires dont 26 missionnaires en 2019-2020. 
 

 

Catégorie A
33%

Catégorie B
39%

Catégorie C
28%

Répartition des effectifs biatss par catégorie

143

114

Répartition H/F vacataires et missionnaires

hommes femmes
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La moiti® des vacataires/missionnaires effectuent entre 21h et 60h dôenseignement. 

 

  

< à 6h
8%

de 6h à 20h
20%

de 21h à 60h
51%

> à 60h
21%

Répartition du nombre d'heures par missionnaire ou vacataire

6681

2521

981

Répartition des heures de formation des vacataires 

Formation initiale Formation continue Espe
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1.3 Les Flux 

La durée de l'affectation en Polynésie française est limitée à deux ans et peut être renouvelée une seule 
fois à l'issue de la première affectation, conformément aux décret n°96-1026 du 26 novembre 1996. Ses 
dispositions ne s'appliquent ni aux personnels dont le centre des intérêts moraux et matériels se situe 
dans le territoire où ils exercent leurs fonctions ni aux membres des corps dôenseignants-chercheurs régis 
par le décret 84-431 du 6 juin 1984. 

1.3.1 Les mouvements des personnels enseignants 

 Personnels enseignants recrutés en 2020 

 Femmes Hommes TOTAL 

  PR MCF PRAG PRCE PR MCF PRAG PRCE   

Concours         1    1 

Mutation     6     3 2 11 

Délégation       1      1 

TOTAL 0 0 6 0 1 1 3 2 13 

 

 Personnels enseignants sortis des effectifs en 2020 

 Femmes Hommes TOTAL 

  PR MCF PRAG PRCE PR MCF PRAG PRCE   

Retraites              0 

Mutation et 
remise à 
disposition 

    3 2 2     1 1 7 

TOTAL 0 0 3 2 2 0 1 1 7 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre total de mouvements des personnels enseignants est de 70, et correspond ¨ un taux dôentr®e 
de 27% et de sortie de 23%. 

 Enseignants contractuels 

 Entrées Sorties 

 Femmes Hommes  Femmes Hommes   

      Total     Total 

CDD 2 8 10 4 10 14 

Doctorants 2 1 3 2 3 5 

Post-doctorants 3 2 5 3 1 4 

ATER 3 4 7 0 2 2 

Total des entrées     25     25 
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1.3.2 Les mouvements des personnels BIATSS 

 Personnels BIATSS recrutés en 2020 

 Femmes Hommes 
TOTAL 

   A B C D A B C D 

Mutation 3 1    1   5 

Nomination 1 1   1    3 

Total Titulaires 4 2 0 0 1 1 0 0 8 

Recrutement contractuels 3 5 7  3 1 1 1 21 

TOTAL 7 7 7 0 4 2 1 1 29 

 

 Personnels BIATSS sortis des effectifs en 2020 

 Femmes Hommes 
TOTAL 
   A B C D A B C D 

Fin de séjour 2 2   2 1   7 

Total Titulaires 2 2 0 0 1 2 0 0 7 

Démission   1      1 

Fin de contrat 2 5 4    1  12 

Réussite concours  1   1    2 

TOTAL 4 8 5 0 3 1 1 0 22 

 
En 2020, il y a eu 15 mouvements dôagents titulaires, soit 14% de lôeffectif. 
 
Le nombre total de mouvements des personnels BIATSS est de 51 (contre 55 en 2019).Le taux 
dôentr®e est de 27% et le taux de sortie de 20%.  
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1.4 Les données démographiques 

1.4.1 Age moyen et médian  

Lô©ge moyen des personnels en poste ¨ lôUPF au 31 décembre 2020 est de 43 ans. Les agents de sexe 
masculin sont en moyenne ©g®s de 46,2 ans, lô©ge moyen des agents féminins est de 40,2 ans. 

 

 

 

Lô©ge moyen des personnels BIATSS est de 44,8 ans, il est de 49,3 ans pour les enseignants titulaires 
et de 35,3 ans pour les personnels contractuels. 
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Lô©ge m®dian des personnels de lôUPF au 31 d®cembre 2020 est de 41,1 ans : 38,9 ans pour les agents 
de sexe féminin et 45,9 ans pour ceux de sexe masculin.  
 
Lô©ge m®dian des personnels BIATSS titulaires est de 44,4 ans, il est de 50,4 ans pour les enseignants 
titulaires et de 31,9 ans pour les contractuels. 
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1.4.2 Pyramide des âges 

Au 31 d®cembre 2020, la pyramide des ©ges de lôensemble des personnels de lôUPF 

 

 

La pyramide des ©ges des personnels titulaires de lôUPF 
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La pyramide des âges des personnels contractuels de lôUPF 
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2 Le temps de travail  
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2.1 Les aménagements du temps de travail et congés administratifs 

Au 31 décembre 2020, deux enseignantes du second degré ont demandé à exercer une activité à temps 
partiel de droit selon une quotité de 80%.  

2.2 Les congés administratifs 

En 2020, six personnels administratifs (BIATSS) de lôuniversit® ont b®n®fici® dôun cong® administratif.  

2.3 Le Compte Épargne Temps (CET) 

Au 31 décembre 2020, 47 agents disposent dôun CET contre 42 en 2019. Le nombre de jours contenus sur les 
CET est de 970 jours (871 en 2019), soit un taux d'évolution de 11%.  

5 CET ont été ouverts en 2020 et 306 jours ont été déposés en 2020. 

Parmi les 47 agents, 26 sont des femmes (pour un total de 359 jours) et 21 sont des hommes (pour un total de 
611 jours). 

La répartition par catégorie des 47 agents détenant un CET au 31 décembre 2020 est : 

- 19 agents de cat A (413jours) 
- 15 agents de cat B (348 jours) 
- 13 agents de cat C (209 jours) 

En 2020, 205,5 jours d®pos®s sur des CET ont ®t® utilis®s en 2020 par des agents de lôUPF. 

14,5 jours de CET ont été consommés sous la forme de congés par 3 agents.  

Par ailleurs, 14 agents (4 F/ 10 H) ont opté pour l'indemnisation d'une partie de leurs jours épargnés sur leur 
CET pour un total de 176 jours indemnisés (196 en 2019): 

- 5 agents de catégorie A (85 jours) 
- 6 agents de catégorie B (71 jours) 
- 3 agents de catégorie C (20 jours) 

Un agent de catégorie A (1 H) a épargné 15 jours au titre du RAFP. 
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2.4 Les absences au travail  

 

En 2020, le nombre de jours dôabsence a augment®. 
La source principale dôabsence reste le congé maladie ordinaire (55%). Il est en hausse de 40% par rapport à 
2019. Huit agents, soit 10% ayant été arrêté, totalisent 161 jours de CMO. 
 
Sept femmes ont été placées en congé maternité, pour un total de 795 jours.  
Deux agents ont b®n®fici® dôun cong® de paternit®, totalisant 22 jours.  
Par ailleurs deux personnels (1F Biatss et 1F enseignante) ont b®n®fici® dôun mi-temps thérapeutique en 
2020. 
 

Le taux dôabsent®isme est de 6% en 2020 contre 4% en 2019.  

 

 

nb de 

jours 

d'arrêt

nb 

d'arrêt

nb 

d'agent

par 

arrêt

par 

agent

Nature de l'arrêt H F H F H F H F H F H F

enfant malade 7 51,5 4 26 3 10 6,5 41 6 34 3 10 106 70 26 1,5 4,1

congé maladie 

ordinaire
290 702 41 76 18 32 228 449 12 58 6 27 1669 187 83 8,9 20,1

congé maternité 0 683 0 6 0 6 0 112 0 1 0 1 795 7 7 113,6 113,6

Congé pathologique 0 56 0 4 0 2 0 21 0 1 0 1 77 5 3 15,4 25,7

congé paternité 11 0 1 0 1 0 11 0 1 0 1 0 22 2 2 0 0

Sous total 308 1493 46 112 22 50 246 623 19 94 10 39 2669 271 121 9,8 22,1

congé longue durée 0 365 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 365 2 1 182,5 365,0

Total absences 308 1858 46 114 22 51 246 623 19 94 10 39 3034 273 122 11,1 24,9

Titulaires Contractuels Total
nombre moyen 

de jours d'arrêt
Nb de 

jours 

d'arrêt

nb 

d'arrêt

nb 

d'agent

Nb de 

jours 

d'arrêt

nb 

d'arrêt

nb 

d'agent

Enfant malade
3%

CLD
12%

CMO55%

C. Paternité
1%

C. Maternité
26%

C.Patho
3%

Répartition des absences

Enfant malade

CLD

CMO

C. Paternité

C. Maternité

C.Patho
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2.5 Les cong®s annuels et autorisation sp®ciales dõabsence 

En fonction de la dur®e hebdomadaire de travail (36h45 ou 38h30), le droit annuel ¨ cong®s dôun agent ¨ temps 
complet est compris entre 315 heures et 405 heures par année universitaire. 

Les agents de lôUPF peuvent aussi b®n®ficier dôautorisation sp®ciales dôabsences lors dô®v¯nement particuliers. 
A ce titre, lors de lôann®e 2019, plusieurs agents de lôUPF ont b®n®fici® dôautorisations dôabsences pour 
préparation aux concours ; mariage ou décès.  

Le travail de nuit et les astreintes : 

A lôUPF, trois agents travaillent en horaire de nuit. Ils alternent entre horaires de nuit (19h ¨ 2h30), horaires 
d®cal®s (5h ¨ 13h) et horaires de jour (7h ¨ 15h30). Ces agents sont affect®s ¨ lôOGT. 

Neuf agents sont soumis aux astreintes dans le cadre de leurs missions. Six sont affectés à la DSI et trois à la 
DLP. 

2.6 Le télétravail 

Les demandes de télétravail pour raison médicale sont traitées tout au long de l'année. Elles sont accordées, 
après avis du médecin de prévention, pour une période donnée. Ce dernier peut proposer un aménagement de 
poste avec mise en place du travail ¨ distance. Un entretien est r®alis® avec le sup®rieur hi®rarchique de lôagent 
qui ®met un avis sur lôorganisation du temps de travail dans le cadre des préconisations médicales. Une femme 
en a bénéficié. 

La mise en îuvre du t®l®travail au sein de lôuniversit® de la Polyn®sie franaise sôinscrit dans une d®marche 
globale et volontariste dôam®lioration de la qualit® de vie au travail. Le t®létravail permet aux agents de mieux 
concilier vies personnelle et professionnelle tout en conservant les mêmes exigences de continuité et de qualité 
du service rendu par chaque direction. Une expérimentation sur plusieurs services est proposée pour une 
généralisation à tous les personnels BIATSS. 

 

2.7 Les heures supplémentaires 

Au titre de lôann®e 2020, deux agents BIATSS contractuels ont ®t® r®mun®r®s au titre de la r®alisation dôheures 
supplémentaires à hauteur de 98 heures. 
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3 Les rémunérations 
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3.1 Les rémunérations nettes mensuelles, ventilation par déciles 

 
La r®mun®ration prend en compte lôensemble du traitement peru par lôagent en 2020 : le traitement indiciaire, 
lôindemnit® de r®sidence, les prestations sociales perues (SFT, allocations familiales, rentr®e scolaireé), les 
diverses primes et indemnit®s ainsi que les heures compl®mentaires et les indemnit®s dô®loignements. 

3.1.1 Les r®mun®rations nettes mensuelles des agents de lõUPF 

Le graphique présente la ventilation par décile des rémunérations nettes mensuelles moyennes en 2020 pour 
lôensemble des agents de lôUPF. 
 
R®mun®ration des personnels de lõUPF 
 

 
 
20% des personnels peroivent une r®mun®ration nette mensuelle moyenne dôau moins 885 267 XPF.  
80% des personnels ont une rémunération nette mensuelle moyenne dôau moins 334 465 XPF. 
 
La moiti® des personnels peroit une r®mun®ration nette mensuelle dôau moins 615 201 XPF. 
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3.1.2 Les rémunérations nettes mensuelles des enseignants,  

Le graphique présente la ventilation par décile des rémunérations nettes mensuelles moyennes en 2020 des 
enseignants. La population de référence inclut les enseignants titulaires (tous corps) ainsi que les ATER. 

Rémunération des enseignants 

 

 

80% des enseignants peroivent une r®mun®ration nette mensuelle moyenne dôau moins 626 729 XPF.  
50% de cette m°me population peroit une r®mun®ration nette mensuelle moyenne dôau moins 807 117 XPF. 
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3.1.3 Les rémunérations nettes mensuelles des Biatss,  

Le graphique présente la ventilation par déciles des rémunérations nettes mensuelles moyennes en 2020 des 
Biatss. La population de référence inclut les agents titulaires (tous corps confondus) ainsi que les personnels 
en CDI et CDD. 

Rémunération des BIATSS 
 
 

 
 

50% des personnels BIATSS perçoit au moins 370 047 XPF. 
10% de cette même population peroit une r®mun®ration nette mensuelle dôau moins 750 896 XPF. 
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3.2 Les rémunérations nettes moyennes mensuelles 

Sur l'ensemble des personnels de l'UPF, la rémunération nette mensuelle est de 5317 û en 2020. Il sôagit dôune 
moyenne qui regroupe les primes dont lôindemnit® dô®loignement, qui augmente les moyennes mensuelles de 
manière significative. 

Cette moyenne est respectivement de 4711 û pour les femmes et 6043 ú pour les hommes. Elle prend en 
compte le même périmètre que la ventilation par décile. 

La rémunération nette mensuelle moyenne par type de population et de sexe est la suivante:  

    homme femme global 

Enseignants 
chercheurs 

Global EC 7355 6356 6980 

PR 9257 9749 9404 

MCF 6912 6077 6603 

ATER* 4343 2657 2986 

2nd degré 

Global 2nd de gré 6980 6334 6604 

PRAG 7464 6637 6973 

PRCE 5721 5375 5532 

BIATSS 

Global BIATSS titulaires 5391 4618 4916 

Cat A 6692 6411 6526 

Cat B 4729 3626 4116 

Cat C 2869 2936 2921 

Global contractuels 2313 2309 2310 

CDI 2448 2875 2728 

CDD 1915 2443 2026 
Les donn®es sont exprim®es en ú, indemnit® dô®loignement comprise. 

* la différence de rémunération entre hommes et femmes ATER sôexpliquent par le fait que, sur les 7 ATER ; 3/4 femmes exercent à 
50% alors que les 3 hommes exercent à 100%. 

 
















































